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Donation et sucession d une maison

Par pachamarie, le 29/04/2016 à 01:29

Bonsoir
Ma mere nous a fait donation a mon frere et moi d une maison
mous avons 67 et 65 ans
mon frere a un fils et moi une fille
au deces de notre maman, mon frere a decide de me verser une somme de 600 euros/mois
et lui bien sur occupera la maison
Je me sens un peu lésée...
Au cas ou il ne respecte pas l echeance ai je le droit de l obliger a
vendre?
Et si je decede qq annees apres est que ma fille aura droit aux versements de mon heritage?
Merci pour votre reponse

Par pachamarie, le 02/05/2016 à 02:29

bonsoir
je viens de recevoir un message dans ma boite mail mais je n arrive pas a lire votre reponse
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